
Je soussigné (nom et prénom) :……………………………………………………………………………………..…………….…, 
s’engage par la présente à réserver un (ou plusieurs) stand(s) pour :

Le salon H2E (vendredi 8, samedi 9 et dimanche 10 octobre 2010 – Pertuis)

Pour le compte de : 

RAISON SOCIALE : ………………………………………………………………………………………………………………………..

ACTIVITE : ………………………………………………………….NOM DU RESPONSABLE : …………………………..…….

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………….

CODE POSTAL : ………………………………………………..VILLE :……………………………………………………………….…

TELEPHONE FIXE: ……………………………………………… PORTABLE : ………………………………………………………

TELECOPIE :……………………………………......e-mail ……………………………………………………………………………

SITE INTERNET : ………………………………………………………………………………….…. Code APE :………………….

N° SIRET :………………………………………………………………………………………………………………………………………

ACTIVITE (merci de cocher votre activité – maximum 3 choix possibles)

DESCRIPTIF DE VOTRE ACTIVITE : (texte repris dans le guide visiteurs et distribué à l’entrée du salon)

……………………………………………………………..……………………………………………………………..…………………….…………….………
……………………………………………………………..……………………………………………………………..…………………….…………….………

Le soussigné demande à exposer les produits et matériels énoncés ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀǳǘǊŜǎΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǇŀǊ ǎƻŎƛŞǘŞΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǎΩƛƭǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻn iƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΦ

DEMANDE D’ADMISSION

CONTACT COMMERCIAL : M. Jean-Michel LEPETIT
Groupe MERCANTOUR - 2312 chemin des Dames Roses – 84800 l’Isle sur la Sorgue
Tel : +33 (0)6 30 159 200 – Fax: +33 (0)4 90 14 98 26
E-mail : jm.lepetit@salon-h2e.com j- www.salon-h2e.com

IMPORTANT:

LISTEDESPIECESA FOURNIR

Toute demande d’admission doit être obligatoirement
accompagnée:
- d’une plaquettedeprésentationdevotre entreprise,
- d’un extrait KBISdatantdemoinsde3 mois,
- d’une attestation d’assurance en responsabilité
professionnelle.

Cadre réservé à l’organisateur :

Courrier arrivé le : …………/………..…./…………….….

ÇACOMPTE
ÇKBIS
ÇRC
ÇPLAQUETTE

STAND N°

…………………….

(Page 1/5) 

Æ1 - Solaire Thermique, photovoltaïque, puits de lumière Æ2 - Isolation, matériaux 
Æ3 - Technologies Bois Æ4 - Pompe à chaleur Æ5 - Conseils, maîtrise d'oeuvre
Æ6 - Jardins provençaux - aménagement extérieur Æ7 - Aménagement intérieur 
Æ8 - Véhicules électriques et hybrides Æ9 ςproducteur BIO Æ10 - : autre

mailto:jm.lepetit@salon-h2e.com


Non- Adhérent 
àƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ

Val 3D

Adhérent* 
Val 3D

*Le salon étant organisé par l’association Val 3D, 
une remise est consentie aux adhérents. Pour 
en bénéficier il est obligatoire d’être adhérent 
en 2010 ou de demander son adhésion

à l’aide du bulletin joint à ce dossier. 

Stand INTERIEUR NU (1) Prix u/HT Prix u/HT Quantité Total HT

(1) comprenant la surface nue au sol sans cloisons de 
séparation, ni moquette, mais avec 1 enseigne.

Module de 9 m²(3 x 3 m )
552,00 € HT 480,00 € HT

…………………………. €

Stand INTERIEUR EQUIPE (2)

(2) comprenant la surface au sol avec moquette de    
couleur bleue et avec les cloisons de séparation et 1 
rails de 3 spots et 1 enseigne.

Module de 9 m² (3 x 3 m)

782,00 € HT 680,00€ HT

…………………………. €

Espace VEHICULES PROPRES(3)

(3)   comprenant la surface au sol nue sans équipements
ǎŀǳŦ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Řǳ ǎǘŀƴŘΣ ǎƻǳǎ ǘŜƴǘŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ

Module de 25 m² (5 x 5 m )
1207,00 € HT 1050,00 € HT

…………………………. €

Marché BIO extérieur(4) / espace remorque

(4)   Réservé aux producteurs BIO (alimentaires et non 
alimentaires) ςsurface au sol nue, non couverte

Module BIO de 12 m² (3 x 4 m )
Espaceextérieur de 20 m² (pour remorque)

287,50 € HT
460,00 € HT

250,00 € HT
400,00 € HT

…………………………. €
…………………………. €

OPTIONS - Autres prestations

Boîtier  électrique  (1kw avec PC) (pour les 3 jrs) 50,00 € HT 50,00 € HT …………………………. €

Moquette (par m² posé) (Bleu / Vert / Rouge / Gris) 8,00€ HT 8,00€ HT …………………………. €

Tente (pour extérieur) : 3 x 3 m soit 9 m² 570,00 € HT 570,00 € HT …………………………. €

Cachet et signature, précédé de la mention 
« lu et approuvé » (1)

TOTAL HT :
…………………………. €

TVA (19,6 %) : …………………………. €

TOTAL TTC :
…………………………. €

Fait à ………………………………
le………/…………/………..

(1) En apposant ma signature, je déclare avoir pris connaissance des
frais de participation, du règlement intérieur, des mesures de sécurité
du salon (pages 1, 2, 3 et 4 du présent document).
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DEMANDE D’ADMISSION

*Remise « Adhérent à 
l’association Val 3D » : 

Attention, pour l’adhésion
(50 € TTC), le règlement est à faire 
au nom de l’association Val 3D et 
non pas au groupe Mercantour.

RAPPEL DES CONDITIONS DE 
REGLEMENT :

- acompte de 40% à la 
réservation

- solde au 15 septembre 2010
Les chèques de réservation de 

stands sont à libeller au nom de 
« MERCANTOUR»



REGLEMENT DE L’EXPOSITION (applicable à tous les exposants)

1. INSCRIPTION
1.1 - Admission
1.1.1– Ce salon est réservé aux sociétésexposantdu
matériel ou proposant des servicesayant rapport au
thèmedu salon,munisde leur extrait k bisdu registredu
commercede l’année en cours ainsi que de tout autre
documentobligatoirepour cette activité. Une demande
d’admission, signéepar une personneréputée avoir la
qualité pour engagerla firme exposantedoit être établie
sur lesbulletinsofficielsmisà dispositionpar le GROUPE
MERCANTOUR. Il doit être établi une demande
d’admission parentreprise.
1.1.2- La réception de la demande par le GROUPE
MERCANTOURimpliqueque la firme désireused’exposer
a eu connaissancedu présentrèglementet acceptesans
réserveles prescriptionsde droit public applicablesaux
manifestations organisées en France. Elle implique
égalementl’acceptation de toutes dispositionsnouvelles
qui peuventêtre imposéespar lescirconstanceset quele
GROUPEMERCANTOURse réservele droit de signifier,
mêmeverbalementauxexposantset ce,dansl’intérêt de
lamanifestation.
1.1.3 - Lademanded’admission doit comporterla nature
desmatériels,marchandises,produitsou serviceset leur
marque. Tout matériel d’occasion en est formellement
exclu.
1.1.4 - Chaque demande d’admission doit être
accompagnéed’un versementreprésentantle prix de 40
%de la totalité du standréservéet qui resteen tout état
de causeacquispar le GROUPEMERCANTOURquelleque
soit la suite donnée à la demande d’admission. (Voir
feuillet prestation). Elledoit être accompagnéeen outre
detoutes lespiècesobligatoires.
1.1.5 - Le montant de la participation est fixé par le
GROUPEMERCANTOUR. Cemontant pourraêtre révisési
le cours des matériaux, de la main d’oeuvre, des
transportset services,ainsi que le coût des obligations
fiscales et socialessubissaientune variation sensible
entre la date d’établissement desconditionsd’admission
et la date d’ouverture de la manifestation. Les
réservationsd’espace sontsouscritessurdesformulaires
spéciauxqui sontétablispar le GROUPEMERCANTOUR,
complétéset signéspar l’exposant lui-même. Quandla
réservationémaned’une société,mentionest faite de sa
forme juridique, elle est signéepar celui ou ceux, des
administrateurs,gérantsou associésayant la signature
sociale. Laréceptiondu formulaire d’inscription indique
que l’exposant a eu connaissancedu présentrèglement
et l’accepte sans aucune réserve, ainsi que les
dispositionsdu cahier des chargesde sécurité et les
prescriptions de droit public applicable aux
manifestationsorganiséesen France. Lesdemandesde
participations doivent être adressées à GROUPE
MERCANTOUR,2312 chemin des dames roses, 84800
l’Isle surla Sorgue.
1.1.6 - L’envoi du bulletin de demanded’admission ne
constitue pas une offre de participation. Le GROUPE
MERCANTOURreçoit les demandes et statut sur les
admissionssansêtre tenu de motiver sesdécisions. Ces
derniers sont étudiées par le comité d’organisation et
également par une commission de professionnelset
d’experts. Lerejet d’une demanded’admission ne donne
lieu àaucuneindemnitéà titre dedommageset intérêts.
1.1.7 - L’admission est prononcéepar une notification
officielle GROUPEMERCANTOUR. Le non-règlement du
montant de la location entraîne l’annulation immédiate
du droit à disposer du stand ou de l’emplacement
attribué.
1.1.8 - Dansle casoù un exposantferait connaîtremoins
de 15 jours avant le début de la foire qu’il ne peut pas
participerau salonet remettrait le standqui lui avaitété
attribué, à la dispositiondu GROUPEMERCANTOUR,le

versement resterait acquis au dit GROUPE
MERCANTOUR. L’exposant ne pourrait réclamer le
remboursementmême partiel des sommesversées. Le
GROUPEMERCANTOURse réserve le droit d’attribuer
dansle casdit standou emplacementà une autre firme
sansque l’exposant non installépuisseréclamerquelque
indemnitéquecesoit.
1.2 - Obligation et droit de l’exposant
1.2.1 - L’exposant ne peut présenter sur son
emplacement que les matériels, produits ou services
énumérésdanssademanded’admission et acceptéspar
le GROUPEMERCANTOURcomme répondant à la
nomenclaturede la manifestation. Il ne peut faire de
publicitésousquelqueforme quecesoit pour desfirmes
non-exposantes.
1.2.2 - Lemontant globalde la participationest dû après
la notification officiellede l’admission. Lesoldedoit être
entièrementencaisséau plustard le 1er jour du salon. Le
paiement des frais supplémentairesdoit être effectué
dès réception de la facture adresséepar le GROUPE
MERCANTOUR.
1.2.3 - Lepaiementde nosfacturess’effectue à réception
de facture. Toute somme non payée à son échéance
entraînele paiementd’une indemnitéde retard de 1,5 %
par mois. Cette pénalité étant convenue de façon
formelle entre les parties, elle ne nécessiteraaucune
mise en demeure préalable. Le non-règlement aux
échéancesprévuesdu montant de la participation peut
aussi entraîner l’annulation du droit à disposer de
l’emplacement attribué.
1.2.4 - Toute défaillance au présent règlement, ainsi
qu’aux prescriptions de droit public applicablesà la
manifestation, et notamment les prescriptions de
sécuritépeut entraîner,mêmesansmiseendemeure,les
sanctionsprévuesà l’article 7.1.2.
1.2.5 - Il lui est interdit de céderou de sous-louer tout ou
partiede l’emplacement attribué.
1.2.6- l’affichage desprix estobligatoire.
1.3 - Obligations et droits du GROUPE MERCANTOUR
1.3.1 – Le GROUPEMERCANTOURfixe les dates, le lieu
de la manifestation. Encasde forcemajeure,lesdateset
le lieu peuventêtre modifiés.
1.3.2 – Le GROUPEMERCANTOURétablit le plan de la
manifestation et effectue la répartition des
emplacementsen tenant compte, le plus largement
possible,des désirs expriméspar les exposants,de la
nature de leursarticles,de la dispositiondu standqu’ils
seproposentd’installer. Il seréservele droit de modifier
toutes les fois qu’il le jugera utile, l’importance et la
dispositiondessurfacesdemandéespar l’Exposant.
1.3.3 - Laparticipationà desmanifestationsantérieures
ne crée, en faveur de l’Exposant, aucun droit à un
emplacementdéterminé.
1.3.4 – LeGROUPEMERCANTOURest dégagéede toutes
responsabilitésconcernantles préjudicesgénéralement
quelconques(y comprislestroublesde jouissanceet tous
préjudicescommerciaux)qui pourraient être subis par
les exposants pour quelque cause que se soit et
notamment pour retard dans l’ouverture, arrêt
prématuréde la manifestation,fermetureou destruction
destands,incendieet sinistrequelconque,etc...
1.3.5 – Le GROUPEMERCANTOURindique sur les plans
communiquésaux exposants,des cotes aussi précises
que possible. Il appartientauxexposantsde s’assurer de
leur conformité avant leur aménagement. Le GROUPE
MERCANTOURne peut être tenu responsable des
différenceslégèresqui pourraient être constatéesentre
les cotes indiquées et les dimensions réelles de
l’emplacement.
1.3.6- S’il devenait impossiblede disposer des locaux
nécessaires,dansle caségalementoù le feu, la guerre,
une calamitépublique,un casde force majeurerendrait

impossiblel’exécution de tout cequi doit être fait pour la
manifestation, le GROUPE MERCANTOURpourrait
annuler, à n’importe quel moment, les demandes
d’emplacement enregistrées en avisant par écrit les
exposantsqu’ils n’auraient droit à aucunecompensation,
ni indemnité, quelle que soit la raison d’une telle
détermination. Lessommesrestantdisponibles,aprèsle
paiementde toutes dépensesengagées,serontréparties
entre les exposantsau prorata dessommesverséespar
eux, sans qu’ils puissent, de convention expresse,
exercer un recours, à quelque titre et pour quelque
causequecesoit contre le GROUPEMERCANTOUR.
1.3.7 – Le GROUPEMERCANTOURse réserve le droit
d’utiliser des supportsphotographiqueset vidéosà des
fins commerciales et promotionnelles des vues
d’ensemble de la foire, des standset/ou des détails de
stands,d’objets et/ou desdétailsd’objets.
2.OCCUPATION DE L’EMPLACEMENT
2.1 - Décoration et aménagement des stands
2.1.1 – Chaqueexposantseverraallouerun standou un
emplacement .Cet emplacement sera déterminé par
l’organisateur .Lesseulssignatairesde cette inscription
doivent exclusivement occuper leur stand ou leur
emplacementlouéavecleur propremarchandise.
2.1.2 - Ladécorationparticulièredesstandsesteffectuée
par les exposantset sousleur responsabilitéen tenant
compte du règlement établi par le GROUPE
MERCANTOUR. Elledoit en tout état de cause,s’accorder
avec les décorations générales- Toute décoration
particulière qui s’écarterait des dispositionsgénérales
prévues par le règlement, ne sera admise que sur
autorisationécrite, accordéesur présentationdes plans
cotésou de la maquetteau plustard le 10 joursavant le
début de la foire. Le cahier des charges propre au
bâtiment ou à la structure qui abrite la manifestation
devraêtre respecté.
2.1.3 – LeGROUPEMERCANTOURse réservele droit de
faire supprimer ou modifier cellesdes installationsqui
nuiraient à l’aspect général de la manifestation, ou
gêneraientles exposantsvoisinsou les visiteurs,ou qui
ne seraient pas conformes au plan et à la maquette
préalablementsoumis.
2.1.4 - Toute publicité lumineuseou sonore, ainsi que
toute attraction, spectacleou animation, doivent être
soumis à l’agrément du GROUPEMERCANTOURqui
pourra d’ailleurs revenir sur l’autorisation accordée,en
cas de gêne apportée aux exposants voisins, à la
circulationou à la tenuede l’exposition.
2.1.5 - Chaqueexposant,ou son délégué,pourvoira au
transport,à la réception,à l’expédition de sescolis,ainsi
qu’à la reconnaissancede leur contenu.
2.1.6 - Tousles colisdevront être déballésà l’arrivée. Si
lesexposantsou leursagentsne sont pasprésentspour
réceptionner leurs colis, le GROUPEMERCANTOURse
déchargede toutes responsabilitésconcernantces dits
colis.
2.1.7 - Lesexposantsne doiventpasobstruerlesalléesni
empiétersurelleset enaucuncasgênerleursvoisins.
2.1.8 - Au moment de la prise de possessiondesstands
ou emplacements, l’adhérent sera tenu de faire
constaterpar le GROUPEMERCANTOURlesdégradations
qui pourraient exister dans leurs locaux ou
emplacements mis à disposition. Faute d’avoir fait
procéder à cette constatation, les stands et
emplacementsseront réputésêtre en bon état lors de la
prisede possessionet toutes les réparationsà effectuer
seront facturées à l’exposant. Il est interdit aux
exposantsdes différents sites,de fixer directement sur
les murs, par quelconque dispositif que ce soit des
panneaux,tentures,vélums,affiches,enseignes,etc…
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2.1.9 - Lesobjets exposésou matériels utilisés par les
firmes installéesdansles différents sites ne devront en
aucuncasdépasseren hauteurlescloisonsde fond et de
séparationdesstandssur lesblocscentraux. LeGROUPE
MERCANTOURse réserve le droit de supprimer ou de
modifier,auxfraisdesexposants,lesinstallationsqui ne
seraient pas conformesaux prescriptionsci-dessusou
qui pour une raison quelconque, gêneraient les
exposantsvoisins.
2.2 - Règlement de sécurité
2.2.1 - Les exposantssont tenus de connaître et de
respecter les mesures de sécurité imposées par les
Pouvoir Publics. Les normes à respecter peuvent être
retiréesauprèsdu GROUPEMERCANTOUR.
2.2.2 - L’exposant devra être présentsur son stand lors
de la visitede la CommissiondeSécurité.
2.3 - Tenue des stands
2.3.1 - La tenue des stands doit être impeccable. Les
emballagesen vrac, les objets ne servant pas à la
présentationdu stand, le vestiairedu personneldoivent
être misà l’abri desregardsdesvisiteurs.
2.3.2 - Le stand devra être occupé en permanence
pendant les heures d’ouverture par une personne
compétente.
2.3.3 - Lesexposantsne dégarnirontpasleur standet ne
retireront aucun de leurs articles avant la fin de la
manifestation,mêmeencasde prolongationde celle-ci.
2.3.4 - Il est interdit de laisser les objets exposés
recouverts pendant les heures d’ouverture de la
manifestation. Les houssesutilisées pour la nuit ne
doivent pas être vues par des visiteursmais rangéesà
l’intérieur desstandsà l’abri desregards.
2.3.5 - Le GROUPEMERCANTOURse réservele droit de
retirer ce qui couvrirait lesobjetsen infraction à l’article
précédent sanspouvoir être rendu, en aucunefaçon ,
responsabledesdommagesou pertesqui pourraient en
résulter.
2.3.6 - Le nettoyage de chaque stand doit être fait
chaquejour par les soinsde l’exposant et être achevé
avantl’ouverture aupublic.
2.3.7 - Toutepersonneemployéeà la manifestationpar
lesexposantsdevraêtre correctementhabillée,toujours
courtoise,d’une parfaite tenue et être déclaréeauprès
des autorités françaisesen bonne et due forme. Elle
n’interpellera ni n’ennuiera en aucunefaçonlesvisiteurs
ou les autres exposants. L’exposant ou son préposéne
pourra se promener ou rester dans une allée. Tout
employéétrangerdoit avoirun permisde travailencours
devalidité.
2.3.8 - Laréclameà haute voix, pour attirer le client, le
racolage,de quelque façon qu’ils soient pratiquéssont
formellementinterdits.
2.3.9 - Lespersonnesemployéespar les exposantsne
devront pass’adresser auxvisiteursde manièreà former
un attroupement dansles allées,ce qui serait une gêne
ou un danger pour les exposants voisins. Toute
démonstration et distributions de prospectus sont
interditesendehorsdu standoccupépar l’exposant.
2.3.10 - Le GROUPEMERCANTOURse réserve le droit
exclusif de l’affichage dans l’enceinte abritant la
manifestation. L’exposant ne peut donc utiliser, et à
l’intérieur de son standuniquement,que les afficheset
enseignesde sa propre firme, à l’exclusion de toutes
autres dans les limites de prescriptionsconcernant la
décorationgénérale.
2.3.11 - Lescirculaires,brochures,catalogues,imprimés,
primes ou objets de toute nature ne pourront être
distribuéspar lesexposantsquesurleur stand.
2.3.12 - La distribution ou la vente de journaux,
périodiques,prospectus,brochures,billets de tombola,
insignes,bonsde participation,etc... mêmesi elle a trait
à une œuvre ou manifestation de bienfaisance, les
enquêtes dites de sondage sont interdites sauf

dérogationaccordéepar le GROUPEMERCANTOUR.
2.4 - Sonorisation - Publicité
2.4.1 – Le salon est sonoriséet la publicité faite, dans
l’enceinte du salon, par haut- parleurs. Le GROUPE
MERCANTOURa le monopolede la sonorisationet de la
publicité intérieure.
2.4.2 - LeGROUPEMERCANTOURorganisela campagne
publicitairede promotion de l’évènement et proposeun
certainnombrede supportsqu’elle seréservele droit de
modifier, en l’actualité ou des opportunités qui se
présenteraientlessemainesprécédentle salon.
2.5 – Installation et Déménagement
2.5.1– les horairesde montageet de démontageseront
communiquéespar courrier au moins 15 jours avant le
débutdu salon.
2.5.2 – Domaine public de la ville : les horaires de
montage et de démontage seront communiquéespar
courrieraumoins15joursavantle débutdu salon.
2.5.3 - Les exposants devront avoir terminé leurs
installationset la mise en placede produits exposés,le
1er jour de la foire à 7h00.
2.5.4 - L’évacuation desstands,marchandises,articleset
décorationsdevraêtre faite par lessoinsdesexposants,
le soir du dernier jour de la foire à 19 H. (Unetolérance
pourra être accordéejusqu’au lendemainmatin) Passé
ce délai, le GROUPEMERCANTOURpourra faire
transporter les objets se trouvant sur le stand dans un
garde-meublede sonchoixauxfrais, risqueset périlsde
l'exposant et ne pourra être tenu responsable des
dégradationstotalesou partielles).
2.5.5 - Aucundépart ne seraautoriséavantcesdateslà.
Des containers et des sacs plastiques seront mis à
dispositiondesexposants.
Lesexposantsdevront laisserles emplacements,décors,
matérielsmis à dispositiondans l’état où ils les auront
trouvés. Toutes détériorations seront évaluées et
facturéesà l’exposant.
2.6 - Eau - Electricité
2.6.1- L’exposant ne peut se raccorderque sur la prise
électrique située sur son emplacement. Le calcul du
forfait pour sa consommation sera fait à partir des
renseignementssur le voltageet la puissancedemandée.
Lesexposantsse mettront en rapport avec le GROUPE
MERCANTOUR pour procéder aux installations
électriques. Toute consommation, supérieure à la
puissancedemandée,entraînerafacturation immédiate
de la puissanceeffectiveconstatée,suivantle tableaude
la fiche techniqueet ce pour la durée du Salon. Lenon-
respect de cette clause entraînera l’application
immédiate de l’article 7.-1.2. Pour la fourniture d’eau
l’exposant devra se mettre en rapport avec le GROUPE
MERCANTOUR.
2.7 - Catalogue
2.7.1 – LeGROUPEMERCANTOURdisposedesdroits de
rédaction,publicationet de diffusion du cataloguede la
manifestation. Les renseignements nécessairesà la
rédactiondu catalogueseront fournis par les exposants
sous leur responsabilité. Le GROUPEMERCANTOURne
seraen aucuncasresponsabledesomissions,deserreurs
de reproduction,de compositionou autresqui pourront
se produire; il pourra refuser l’insertion ou modifier le
libellé des inscriptionsnon conformesaux dispositions
généralesou de natureà nuireauxautresexposantsou à
lamanifestation.
2.8 - Formalités Officielles
2.8.1 - Assurances: outre l’assurance couvrantlesobjets
exposéset plusgénéralementtous lesélémentsmobiles
ou autre lui appartenant, l’exposant est tenu de
souscrire,à sespropresfrais, toutes assurancescouvrant
les risquesque lui-mêmeet sonpersonnelencourentou
fait encourir à des tiers. Le GROUPEMERCANTOURest
réputée dégagé de toute responsabilitéà cet égard,
notamment en cas de perte, vol ou dommages

quelconques. Parla présente,et sousleur responsabilité,
les exposantsrenoncentet s’engagent à faire renoncer
leurs assurances,à tout recours contre le comité
d’organisation et le GROUPEMERCANTOURet leurs
assureurspour : pertes, avaries,vols, incendieset tout
autre dégât ou sinistre qui pourrait se produire quel
qu’en soit l’importance et la cause,que ce soit à la suite
de cas fortuit ou de force majeure. Les exposants
devront souscrirelesassurancesdommagesqu’ils jugent
utiles.
2.8.2 – Le GROUPEMERCANTOURrecommande de
souscrireles dites assurancesauprès de l’assureur du
Salon. Lesextraitsdesconditionsde policeserontfournis
par le secrétariat.
3. TAXES DIVERSES
3.1 - Il appartient aux exposantsde faire auprès des
différentes administrations et organismes, les
déclarations auxquelles il sont tenus (contribution,
Sécurité Sociale, SACEM,etc...) et de s’acquitter de
toutestaxes,redevancesou autressommesdues.
4. GARDIENNAGE
4.1 - Une surveillance sera assurée sur le parking
exposantpendant la journée par des agentsdépendant
de l’administration du salon. Endehorsde cette période
il appartiendra aux exposantsd’assurer eux-mêmes la
gardede leur matériel.
5. VISITEURS
5.1 – Le GROUPEMERCANTOUR,se réservele droit de
refuserl’entrée de la manifestationà qui quecesoit sans
en donner la raison. Ils se réserve également le droit
d’expulser toute personne dont le comportement le
justifierait.
5.2- Lesvisiteurssont tenusde respecterles règlements
de sécurité, d’ordre et de police décidés par les
Autorités.
6. APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT
7.1. - Les exposants en signant leur demande et
conformément à l’article I.1.2. acceptent les
prescriptions des règlements de la manifestation et
toutesdispositionsnouvellesqui pourront être imposées
par les circonstanceset adoptées dans l’intérêt de la
manifestation par le GROUPEMERCANTOURqui se
réservele droit de lesleur signifiermêmeverbalement.
7.2 - Toute infraction aux dispositions du présent
règlement et au règlement intérieur édicté par le
GROUPEMERCANTOURpeut entraîner l’exclusion de
l’exposant contrevenant et ce, à la seule volonté du
GROUPEMERCANTOUR,mêmesansmiseen demeure. Il
en est ainsien particulier pour le défaut d’assurance, la
non-conformité de l’agencement, le non-respect des
règles de sécurité, la non-occupation du stand, la
présentation de produits non conformes à ceux
énumérésdansla demanded’admission. Une indemnité
est alors due par l’exposant à titre de dommageset
intérêts en réparation des dommages moraux ou
matérielssubispar la manifestation. Cetteindemnitéest
au moinségaleau montant de la participationqui reste
acquis au GROUPEMERCANTOURsans préjudice des
dommageset intérêts supplémentairesqui pourraient
être réclamés.
7.3 - LeGROUPEMERCANTOURdisposeà cet égardd’un
droit de rétention sur lesarticlesexposéset leséléments
mobiliersou décoratifsappartenantà l’exposant.
7.4 – Le GROUPEMERCANTOURse réserve le droit de
statuersur tous lescasnon prévusau présentrèglement
et sesdécisionsserontimmédiatementexécutoires.
7.5 - La compétence des Tribunaux d’Avignon est
reconnuede façon expressepar les exposantsdu seul
fait de leur adhésionau salon , en cas de difficultés
judiciaires avec le GROUPEMERCANTOUR. Seulesles
réclamationssursiteserontacceptées.
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REGLEMENT DE L’EXPOSITION (applicable à tous les exposants)



1. REGLEMENTATION
Lesobligationsrappeléesdansle présentdocumentsont
prévues par l'Arrêté ministériel du 18 novembre
1987,modifié par l’arrêté du 11 janvier 2000 ( ce
documentet contractuel)
2. OBLIGATIONS DES EXPOSANTS ET LOCATAIRES DE
STAND
2.1. Contrôle de l'administration :
Lesaménagementsde standsdoivent êtres achevésau
momentdu contrôlepar la CommissiondeSécurité.
Surchaquestand,l'exposantou sonmandatairequalifié
doit être présent lors de ce contrôle et doit pouvoir
communiquer tout renseignement concernant les
installations et les matériaux .L'organisateur décline
toute responsabilitéen cas de fermeture d'un stand
ordonnépar la Commissionde Sécurité.
2.2. Dispositions légales :
Lesmachinesen fonctionnementsexposéssur lesstands
doivent faire l'objet d'une déclaration auprès de
l'organisateurun moisavantl'ouvertureaupublic. Les
moteursthermiquesou à combustion,lesgénérateursde
fumée, le gaz propane, les gaz dangereux,les sources
radioactives,les rayonsX et les lasersprésentéssur les
stands doivent faire l'objet d'une demande
d'autorisation auprès de l'administration par
l'organisateur.
Le chargé de sécurité désigné par l'organisateur
indiquera les dispositionsparticulièresà adopter sur les
standssoumisà déclarationet notifiera lesdécisions
de l'administrationpour lesstandssoumisà autorisation.
3. AMENAGEMENT DES STANDS
3.1. En fonction de leur réaction au feu, les matériaux
d'aménagementsont
répartisen5 catégories:
- MO(incombustible);
- M1 (noninflammable);
- M2 (difficilementinflammable);
- M3 (moyennementinflammable);
- M4 (facilementinflammable)
3.2. La preuve du classementde réaction doit être
apporté:
- soit par le procès-verbal d'essai réalisé par un
laboratoireagrée,
- soit par le marquagede conformitéà la normeNF.
Pour les tissus ignifugés, la preuve du classementde
réactionaufeu doit être apporté:
- soit par identification placéeen lisière si le traitement
d'ignifugationesteffectuéenusineou en atelier.
- soit par un tampon ou un sceau si le traitement
d'ignifugationesteffectué"in situ".
Lesmatériaux traditionnels présentent les classements
conventionnels suivants (dans ce cas, il n'est pas
nécessaired'apporter la preuvedu classement):
- ClassementM0 : verre, brique, plâtre, ardoise, fer,
acier,aluminium,produit céramiques;
- ClassementM3 : bois massif résineuxd'au moins 14
mm d'épaisseur, bois massif résineux et panneaux
dérivésdu bois (contre-plaqués,lattes particules,fibres)
d'aumoins18mmd'épaisseur:
- ClassementM4 : bois massifnon résineuxd'épaisseur
inférieure à 14 mm, bois massif résineuxet panneaux
dérivésdu boisd'épaisseurinférieureà 18mm.
3.3. Les matériaux utilisés doivent présenter les
classements suivants :
- constitutionet aménagementdesstandset notamment
leur cloisonnementet ossatureM3 :
- décorationflorale de synthèseengrandequantité : M2;
- revêtementdespodiums,estradesou gradins:

. M3 si la hauteurest supérieureà 0,30m et la superficie
supérieureà 20m² ;
- M4 danslesautrescas.
- couverture,double couvertureéventuelleset ceinture
deschapiteauxet tentes: M2;
- vélumsd'allure horizontale: M1 (classementM2, si le
bâtiment est protégé par une installation d'extinction
automatiqueà eau).
3.4. Les stands ne peuvent comporter qu'un seul niveau
de surélévation.
3.5. Les stands possédant un plafond, un faux-plafond
ou vélum et les stands possédant un niveau de
surélévation doivent remplir simultanément les
conditionssuivantes:
- avoirunesurfaceinférieureà 300m²
- totaliser une surface de plafonds et faux-plafonds
pleinsaupluségaleà 10%de la surfacedu niveau.
Lescertificats de classementet de conformité seront à
remettre au chargéde sécurité,avant le passagede la
commission de sécurité qui refusera l’ouverture des
standset structuresn’ayant pasrempli cette obligation.
(N’oubliez pasd’exiger cescertificatsde vosfournisseurs,
loueursou installateurs)
3.6 - Mission du chargé de sécurité
Le chargéde sécuritéest tenu de veiller au respectdes
mesuresde sécuritédécritesdansle présentdocument.
Enmatièrede sécuritéincendieil est votre interlocuteur
unique. Il doit être présent pendant l’installation des
exposants,le passagede la commissionde sécuritéet les
horaires d’ouvertures au public de l’exposition. Ces
obligations sont celles définies par l’arrêté du
18/11/1987.
4. ALIMENTATION ELECTRIQUE
4.1. Les installations électriques sur les stands sont
établies à partir d'un coffret de livraison qui restera
toujoursaccessibleaupersonneldu stand.
Cesinstallationssont réaliséesconformémentà la norme
NFC15-100; elles sont exploitéessousla responsabilité
desexposants.
4.2. Les principales obligations réglementaires sont les
suivantes :
- les câbles souples doivent êtres prévus pour une
tensionnominaleaumoinségaleà 500V,
- les circuits d'alimentation des socles de prises de
courant doivent êtres protégés par les dispositifs de
courantnominalinférieur ou égalà,16A,
- toutes les canalisations doivent comporter un
conducteur de protection relié à la borne de mise en
terre du coffret de livraisondu stand,
- les prises de terre individuelles de protection sont
interdites,
- lesappareilsde classe0 doivent êtresprotégéspar des
dispositifsà courant différentiel nominal au plus égal à
30mA.
5. INSTALLATIONS ELECTRIQUES
5.1. L'accessibilitéà l'organe de coupure du stand doit
être maintenueen permanence.
5.2. Si le stand est laissésanssurveillanceindividuelle
l'organede coupuredoit être fermé.
5.3. L'installation du stand doit être entièrement
démontéeà l'issuede la manifestation.
6. UTILISATION DU BUTANE OU DU PROPANE EN
BOUTEILLE
6.1. Lesbouteillescontenant13 kg de gazau plus sont
seulesautorisées.
6.2. Les bouteilles doivent toujours être munies de
détendeursnormalisés.
6.3. Lesbouteilles raccordéesdoivent être placéeshors

d'atteinte du publicet être protégéescontre leschocs.
Lenombrede bouteillesraccordéessurchaquestandest
limité à 6.
Lesbouteillesraccordéesdoiventêtre éloignéeslesunes
des autresde 5 mètres au moins,ou bien séparéespar
un écranrigide et incombustibleet implantéesà raison
d'unebouteillepour 10m².
6.4. Les tuyaux de raccordement doivent être
impérativement en tuyaux flexible inox, raccord à vis
(sansdatedepéremption)NormeAFNORNFD36-125
- doivent être conformesà la norme correspondanteà
leur diamètre.
6.5. Les bouteilles non raccordées ne doivent pas être
conservéesdansle bâtiment.
7. APPAREILS DE CHAUFFAGE INDEPENDANTS
L'utilisation dans le bâtiment d'appareilsde chauffage
indépendants électriques, à combustible gazeux, à
combustible liquide, ou à combustible solide est
interdite.
8. LUTTE CONTRE L'INCENDIE
8.1. L'implantation et l'aménagement des stands ne doit
pas compromettre l'accessibilité aux R.I.A., aux
extincteurset auxcommandesdedésenfumage.
8.2. Les stands possédantun plafond,un faux-plafondou
un vélum et les stands ou présentant un niveau de
surélévationdoivent disposerd'extincteursportatifs dès
lorsqueleur surfaceestsupérieureà 50m².
L'utilisationde cesextincteursdoit être assuréepar une
personnedésignéeà ceteffet.
9. LIQUIDES INFLAMMABLES
Surchaquestand, les liquidesinflammablessont limités
auxquantitéssuivantes:
- liquidesinflammablesde 2èmecatégorie(fioul, gas-oil,
alcoolde titre supérieurà 40 degrésG.L.) : 10 litres pour
10m² avecun maximumde 80litres,
- liquides inflammables de 1ère catégorie benzène,
toluène, hexane, butanol, xylène, essence de
térébenthine...) : 5 litres.
Les liquides particulièrement inflammables (oxyde
d'éthylène,sulfuredecarbone,éther)sont INTERDITS.
10. PRODUITS INTERDITS
Lesproduitssuivantssont interdits surlesstands:
- échantillonsou produitscontenantun gazinflammable,
- ballonsgonflésavecun gazinflammableou toxique,
- articleencelluloïd,
- artificespyrotechniqueset explosifs,
- oxyded'éthyle, sulfurede carbone,éther sulfuriqueet
acétone,
- acétylène, oxygène et hydrogène (sauf dérogation
administrative).
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